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Suite à la délibération du Conseil Municipal en date du 22 mars 2018 inscrivant la rue du Lion d’Or 
dans le périmètre de la campagne de ravalement obligatoire, le règlement d’octroi de la prime 
municipale d’aide aux travaux de ravalement est modifié de la façon suivante : 
 
 
 

L’article 3 est ainsi modifié :  
 

ARTICLE 3 - CONDITIONS D’OBTENTION DE LA PRIME 

 

3-2 Conditions relatives aux façades subventionnables 
 

 Pour tous les immeubles de la rue du Lion d’Or (cf. annexe ci-jointe) qui disposent de murets de 
clôture et/ou de murs d’enceinte, de garages et/ou de dépendances, visibles depuis le domaine 
public : 

 Une prime supplémentaire sera accordée ; 

 
 
 

L’article 5 est ainsi modifié :  
 

ARTICLE 5 - MONTANT DE LA PRIME 

 

5-1 Taux et plafond de la prime 
 

 Pour le ravalement des murets de clôture et autres dépendances (garages, etc.) des immeubles 
situés rue du Lion d’Or, la prime supplémentaire sera calculée sur la base d’un taux de subvention 
spécifique en fonction du montant que représentent les travaux : 

 Pour les murets dont la somme de travaux est inférieure à 1000€, la subvention sera 
calculée sur la base de 25% du montant T.T.C des travaux subventionnables ; 

 Pour les murets dont la somme de travaux est supérieure à 1000€, la subvention sera 
calculée sur la base de 15% du montant T.T.C des travaux subventionnables ; 

 

 

 

 
Les autres articles du règlement restent inchangés. 
 
 

 

 

 

 Fait à 

 Le 
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ANNEXE  
 
 

Liste des immeubles pouvant bénéficier de la prime spécifique relative aux 
travaux de ravalement sur les murets de clôture, garages et/ou dépendances  

 

 Rue du Lion d’Or : 13 immeubles 

 n°10 / 12 / 14 / 16 / 18 / 20 / 22 / 24 / 26 / 28 / 32 / 34 / 36 

 

 


